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Guide pour l'exploitation d'origine et l'organisation d’élevage 
 
Qu'est-ce que l'exploitation d'origine? 
 
Sur Agate, l'exploitation d'origine et l'organisation d'élevage (OE) doivent être indiquées lors de la 
notification des animaux. Cela permet aux détenteurs d'animaux qui ont déplacé des animaux de 
voir tous les animaux sur leur liste dans BrunaNet, quel que soit leur emplacement. En outre, les 
animaux des éleveurs qui sont membres de plusieurs organisations d'élevage sont affectés à 
l'organisation d'élevage appropriée. 
Si un animal est sous contrat d’élevage chez Franz Müller, par exemple, mais que l'exploitation 
d'origine est enregistrée au nom de Hans Meyer, car celui-ci est le propriétaire de l'animal, cet 
animal apparaîtra chez les deux éleveurs dans BrunaNet. Il en va de même pour l'alpage. Si 
l'exploitation d'origine n'est pas indiquée ou est indiquée de manière erronée, l'animal disparaîtra 
de la liste de Hans Meyer, même s'il appartient à Hans Meyer. 
 
Il est important de savoir que vous ne pouvez-vous désigner que vous-même comme exploitation 
d'origine. Il n'est pas possible de désigner d'autres exploitations comme exploitation d'origine. 
 
 
Sur quoi l'exploitation d'origine a-t-elle une influence? 

L'exploitation d'origine a une influence sur toutes les listes et fonctions des organisations 
d'élevage: 

• Document d'accompagnement (BGS) pour le contrôle laitier: les animaux avec 
séjour BDTA et exploitation d'origine apparaissent sur le BGS. 

• Fiche du cheptel: tous les animaux avec séjour BDTA, exploitation d'origine et 
organisation d'élevage correspondante apparaissent sur la fiche du cheptel de la 
fédération d'élevage concernée. 

• Résultats du contrôle laitier lors de l'estivage: les éleveurs reçoivent les résultats de 
leurs vaches estivées s'ils sont enregistrés comme exploitation d'origine. 

• Inscription à la DLC: cela peut se faire via le séjour BDTA et l'exploitation d'origine. Il 
est important ici d'indiquer l'organisation d'élevage correcte. 

• Portail santé: la saisie des données de santé est possible par les deux parties. 

• Création de commandes SNP: les commandes ne peuvent être créées que par 
l'exploitation d'origine. Ici aussi, il est indispensable d'indiquer correctement l’OE. 
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Notification de naissance 
 
Lorsque la naissance d'un veau est signalée, il existe deux possibilités pour indiquer l'exploitation 
d'origine. 
 

1. L'exploitation d'origine de la mère peut être reprise en cochant la case suivante: 
 

 
 

2. Si l'exploitation d'origine du veau et celle de la mère ne correspondent pas, l'exploitation 
d'origine peut être définie comme suit: 
 

 
 

 
 
  

1. Commencer la notification de 
naissance comme d'habitude 

2. Si la mère et le veau appartiennent 
à la même exploitation d'origine, vous 

pouvez cocher cette case. 
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Notification d'entrée d'un animal  
 
Si vous avez acheté un nouvel animal et que vous en êtes le propriétaire, vous devez définir 
l'exploitation d'origine. Vous pouvez le faire comme suit lors de la déclaration d'entrée: 
 

 
 
 
 
Si vous notifiez une entrée mais que vous n'êtes pas le propriétaire de l'animal, veillez à laisser les 
champs «Exploitation d'origine» et «Organisation d'élevage» vides. C'est le cas pour les alpages 
et les exploitations sous contrat d’élevage. 
 

 
 
 
  

1. Tout modifier en «propre numéro BDTA» = se définir comme 
exploitation d'origine. 

2. Sélectionner l'organisation d'élevage appropriée (Braunvieh Schweiz, 
Swissherdbook, Holstein Switzerland ou Vache mère Suisse). 

3. Vérifier dans le tableau en bas si l'exploitation d'origine et l'organisation 
d'élevage sont correctement définies. 

 
1. Tout modifier en «vide» = vous ne vous inscrivez pas comme 

exploitation d'origine. 
2. Le champ «Organisation d'élevage» doit rester vide. 
3. Vérifier dans le tableau en bas que les champs «Exploitation d'origine» 

et «Organisation d'élevage» ont bien été vidés. 
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Notification de sortie en cas de vente 
 
Si vous vendez un animal, que ce soit à une autre exploitation ou à un abattoir, veuillez saisir 
«Sortie pour une autre exploitation». L'exploitation d'origine sera ainsi supprimée. 
 

 
 
Notification de sortie à l'alpage 
 
Lorsque vous déclarez le départ d'un animal à l'alpage, veuillez indiquer «Sortie pour estivage». 
Votre animal conservera ainsi son exploitation d'origine et restera sur votre liste d'animaux dans 
BrunaNet. 
 

 
 
 
Notification de sortie vers une exploitation sous contrat d’élevage ou autres sorties 
temporaires 
 
Si vous notifiez la sortie d'un animal qui part vers une exploitation sous contrat d’élevage mais qui 
continue de vous appartenir, sélectionnez «Autre sortie temporaire». Ainsi, votre exploitation 
d'origine reste inchangée et l'animal reste sur la liste dans BrunaNet. Il en va de même pour 
«Sortie pour l'exposition». 
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Contrôle de l'exploitation d'origine 
 
Sous Organisation d'élevage → Bovins → Cheptel de l’exploitation d'origine, vous pouvez vérifier 
si l'exploitation d'origine est correctement définie. D'une part, tous les animaux séjournant dans 
votre exploitation apparaissent ici et, d'autre part, tous les animaux pour lesquels vous êtes défini 
comme exploitation d'origine. 
 
Correction de l'exploitation d'origine / Suppression de l'exploitation d'origine 
 
La correction de l'exploitation d'origine est possible sous Organisation d'élevage → Bovins → 
Notifier des modifications. Pour cela, vous devez indiquer dans le filtre de date la date à laquelle 
l'animal concerné se trouvait encore dans votre exploitation. Sélectionnez ensuite l'animal 
concerné et cliquez sur «Suite». 
 
Vous trouverez ci-dessous des scénarios/exemples possibles d'exploitations d'origine erronées et 
les instructions pour les corriger. 
 

 
 
 
 
 
 
Exemples d'exploitations d'origine incorrectes et corrections correspondantes: 
 

1. Un animal de votre exploitation vous appartient et n'a pas encore d'exploitation d'origine: 
vous pouvez simplement l'indiquer ici. 

 

 
 
  

Sous Organisation d'élevage > Bovins > Notifier des modifications, il est possible d'apporter des 
corrections. 

2. Sélectionnez l'animal à traiter (vous pouvez également sélectionner 
plusieurs animaux à la fois). 

3.  Cliquez sur «Suite» 

1. Définir le filtre de date 
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2. Un animal figure toujours sur votre liste d'animaux dans BrunaNet, alors qu'il a été vendu 
ou cédé depuis longtemps. Vous pouvez supprimer l'exploitation d'origine ici. 
 

 
 

 
3. Un animal séjournant chez vous a été attribué par erreur à votre exploitation d'origine, alors 

qu'il n'est là que pour l'estivage ou sous contrat d’élevage. Vous pouvez supprimer ici 
l'exploitation d'origine. Malheureusement, vous ne pouvez pas définir l'exploitation d'origine 
correcte. C'est au propriétaire de le faire. 
 

 
 
 
  



   

   
© Braunvieh Schweiz   02.04.2026 / page: 7 

4. Vous avez déplacé un animal et la mauvaise exploitation d'origine a été enregistrée. 
L'animal ne figure donc plus dans votre liste d'animaux, bien qu'il vous appartient. 
Si l'animal a déjà été enregistré dans votre exploitation, vous avez toujours la possibilité de 
définir l'exploitation d'origine. Pour ce faire, vous pouvez sélectionner en haut la période 
pendant laquelle l'animal était enregistré chez vous. Ces animaux s'affichent alors et vous 
pouvez définir l'exploitation d'origine pour les animaux correspondants. 
 

 
 
 

 
 
 
 
Que se passe-t-il si je me suis trompé en m'inscrivant comme exploitation d'origine? 
 
Si vous vous êtes trompé en vous inscrivant comme exploitation d'origine, vous pouvez corriger 
cette erreur dans Organisation d'élevage → Bovins → Notifier des modifications en supprimant 
l'exploitation d'origine. L'exploitation à laquelle appartient l'animal doit ensuite se réinscrire comme 
exploitation d'origine dans le même menu. 
 

 
 

Pour cela, commencez par définir le filtre pour la date. 
 
➔ Si l'animal est resté chez vous jusqu'en juin 2025, vous pouvez définir la date en haut (date 

du) au 01.06.2025 et la date en bas (date au) au 30.06.2025, puis cliquer sur Recherche. Tous 
les animaux qui se trouvaient chez vous pendant cette période s'affichent alors. 

➔ Vous pouvez maintenant cliquer sur l’animale > Suite > Modifier l'exploitation d'origine et 
l'organisation d'élevage. 


